
Peut-on télétravailler temporairement dans un pays tiers hors UE
sans impact social au Luxembourg ?

Réponse courte

Le télétravail temporaire dans un pays tiers hors UE n’est possible sans impact sur la sécurité sociale

luxembourgeoise que si une convention bilatérale de sécurité sociale existe entre le Luxembourg et le pays

concerné. En l’absence de convention, toute activité professionnelle, même de courte durée, entraîne la radiation

immédiate du régime luxembourgeois dès le premier jour de travail à l’étranger.

Des exceptions très limitées peuvent être envisagées uniquement pour des missions exceptionnelles, de très courte

durée et justifiées, sous réserve d’une analyse préalable et d’une validation expresse du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS). Il est donc fortement déconseillé d’autoriser le télétravail depuis un pays tiers hors UE sans

confirmation écrite du CCSS sur le maintien de l’affiliation.

Définition

Le télétravail temporaire depuis un pays tiers hors Union européenne correspond à la situation dans laquelle un

salarié, titulaire d’un contrat de travail luxembourgeois, effectue ses tâches professionnelles à distance depuis un

État qui n’est ni membre de l’Union européenne, ni partie à l’Espace économique européen, ni lié au Luxembourg

par une convention bilatérale de sécurité sociale. Cette configuration soulève des enjeux majeurs concernant le

maintien de l’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise et la protection sociale du salarié.

Conditions d’exercice

Le maintien de l’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise lors d’un télétravail temporaire dans un pays tiers

dépend exclusivement de l’existence d’une convention bilatérale de sécurité sociale entre le Luxembourg et le pays

d’accueil.

En l’absence de convention, l’exercice d’une activité professionnelle, même temporaire, à l’étranger entraîne la

radiation immédiate du régime luxembourgeois dès le premier jour d’activité hors du territoire national, conformément

au principe de territorialité.

Seules des missions exceptionnelles, de très courte durée et justifiées, peuvent éventuellement être tolérées, sous

réserve d’une analyse préalable et d’une validation expresse du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).
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Modalités pratiques

Avant toute autorisation de télétravail dans un pays tiers, l’employeur doit impérativement vérifier l’existence d’une

convention bilatérale de sécurité sociale applicable avec le pays concerné.

En l’absence de convention, il est obligatoire d’informer le salarié que toute activité professionnelle réalisée depuis ce

pays, même pour une durée limitée, entraîne la perte immédiate de l’affiliation au régime luxembourgeois de sécurité

sociale.

L’employeur doit signaler au CCSS toute situation de télétravail à l’étranger, en précisant la durée, le pays concerné

et la nature des tâches effectuées, et conserver une traçabilité écrite de ces démarches.

Si aucune couverture n’est possible, le salarié devra s’affilier au régime local du pays d’accueil, ce qui peut avoir des

conséquences importantes en matière de protection sociale, de droits à pension et d’obligations déclaratives.

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé d’autoriser le télétravail depuis un pays tiers hors UE sans avoir obtenu une confirmation

écrite du CCSS sur le maintien de l’affiliation au régime luxembourgeois.

Les employeurs doivent systématiquement privilégier la prudence et limiter le télétravail international aux pays avec

lesquels le Luxembourg a conclu une convention de sécurité sociale.

En cas de nécessité absolue, il convient de restreindre la durée du télétravail à l’étranger au strict minimum, de

documenter précisément la situation et d’assurer une information claire et préalable du salarié sur les risques

encourus.

Il est recommandé de mettre à jour les politiques internes, de garantir l’égalité de traitement entre salariés et de

veiller à l’encadrement humain des situations de mobilité internationale.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article 1er (affiliation obligatoire pour toute activité exercée sur le territoire luxembourgeois)

Article 2 (radiation en cas d’exercice d’une activité à l’étranger, sauf convention internationale)

Livre I, Titre I et II (principes généraux d’affiliation et de radiation)

Conventions bilatérales de sécurité sociale conclues par le Luxembourg (liste actualisée sur le site du

CCSS)

Jurisprudence luxembourgeoise sur le principe de territorialité en matière de sécurité sociale

Obligations générales du Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 (obligation d’information du salarié)

Article L.414-4 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (traçabilité et documentation des modalités de travail)
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L’absence de convention de sécurité sociale avec le pays tiers expose le salarié à une perte immédiate de couverture sociale

luxembourgeoise, même pour une courte période de télétravail. Il est impératif d’obtenir une validation écrite du CCSS avant toute

autorisation et de documenter l’ensemble des démarches pour garantir la conformité et la protection du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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